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la Suisse et les pays mis en cause. Selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral, de telles limitations non négligeables pour-
raient à la rigueur être acceptables en période de crispation
extrême.
4. En principe, les étrangers ont également le droit de manifes-
ter. La participation à des manifestations non autorisées peut
réellement être ressentie moralement comme un abus des lois
de l'hospitalité, qui cependant ne représente qu'une légère in-
fraction du point de vue pénal. C'est pourquoi il ne saurait ha-
bituellement - par manque de pertinence exigée par la loi - y
avoir motif d'expulsion au sens de la loi fédérale sur le séjour
et rétablissement des étrangers (LSEE), au sens de la loi sur
l'asile ou de l'article 70 de la Constitution fédérale. Etant
donné que les demandes d'asile des requérants délinquants
sont traitées prioritairement, une procédure rapide est égale-
ment garantie en cas d'action pénale ouverte pour des délits
commis par des participants lors de manifestations. Dans une
telle procédure, il convient ensuite naturellement d'éclaircir la
question de savoir si la personne concernée encourt des pour-
suites dans son pays consécutivement à son refoulement et si,
de ce fait, elle peut ne pas être expulsée (principe du non-
refoulement).
5. Le Conseil fédéral ne saurait accepter que des étrangers rè-
glent en Suisse dans la violence leurs conflits internes. Il n'en-
tend pas tolérer sur notre territoire de tels actes extrémistes
violents. C'est pourquoi il prendra, dans le cadre de ses com-
pétences, toutes les mesures répressives et préventives qui
s'imposent pour prévenir des incidents similaires à ceux qui se
sont produits le 24 juin 1993.

Präsidentin: Der Interpellant ist von der Antwort des Bundes-
rates befriedigt, verlangt aber Diskussion.

Abstimmung - Vote
Für den Antrag auf Diskussion offensichtliche Mehrheit
Dagegen Minderheit

Verschoben - Renvoyé

M. Ducret: Je crois que vous serez tous d'accord avec moi
pour dire que l'exercice auquel nous venons de nous livrer est
indigne du Parlement. Je demande au Bureau de bien vouloir
se pencher sur la question. Il ne faut plus que l'on renouvelle
cette mascarade! (Applaudissements)

Präsidentin: Das Büro wird sich mit dieser Frage befassen.
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